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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 537-2012, 30 mai 2012
CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 2 500 000 $ au Groupe Export agroalimentaire
Québec-Canada au cours de l’exercice financier 2012-
2013

ATTENDU QUE, par le décret numéro 651-2002 du
5 juin 2002, le gouvernement confiait au Club Export
agroalimentaire du Québec, depuis devenu le Groupe
Export agroalimentaire Québec-Canada, le mandat de
créer et gérer le Fonds à l’exportation en partenariat et
au soutien d’initiatives collectives, le tout aux condi-
tions, modalités et dates déterminées par le ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

ATTENDU QUE le Groupe Export agroalimentaire
Québec-Canada est la plus grande association d’expor-
tateurs bioalimentaires québécois et qu’il offre à ses
membres plusieurs services reliés au développement des
exportations;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 6° du
premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (L.R.Q.,
c. M-14), le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation a pour fonctions, pouvoirs et devoirs
de concevoir, notamment dans une perspective de dévelop-
pement durable, des politiques et des mesures relatives à
la production, à la transformation, à la distribution, à la
commercialisation et à l’utilisation des produits agricoles,
aquatiques ou alimentaires et de veiller à leur mise en
œuvre et qu’il peut, à ces fins et aux conditions qu’il
détermine, accorder des prêts, des subventions ou des
avances;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à verser
au Groupe Export agroalimentaire Québec-Canada une
subvention maximale de 2 500 000 $, au cours de l’exer-
cice financier 2012-2013, afin d’approvisionner le Fonds
à l’exportation et d’en assurer la gestion;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q.,
c. A-6.01, r.6), tout octroi et toute promesse de subven-
tion doivent être soumis à l’approbation préalable du
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor,
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation soit autorisé à verser une subvention maxi-
male de 2 500 000 $, au cours de l’exercice financier 2012-
2013, au Groupe Export agroalimentaire Québec-Canada
afin d’approvisionner le Fonds à l’exportation et d’en
assurer la gestion, le tout aux conditions, modalités et
dates déterminées par le ministre.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57740

Gouvernement du Québec

Décret 538-2012, 30 mai 2012
CONCERNANT la nomination de monsieur Richard Petit
comme membre de la Commission de protection du
territoire agricole du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de la
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles
(L.R.Q., c. P-41.1) prévoit notamment que la Commission
de protection du territoire agricole du Québec est composée
d’au plus seize membres nommés par le gouvernement
pour une période d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 4 de
cette loi prévoit que le gouvernement fixe le traitement
et, s’il y a lieu, le traitement additionnel, les allocations
ou les honoraires des membres de la Commission;

ATTENDU QUE monsieur Jacques Cartier a été nommé
de nouveau membre de la Commission de protection du
territoire agricole du Québec par le décret numéro 606-
2009 du 27 mai 2009, que son mandat viendra à échéance
le 11 juin 2012 et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :
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QUE monsieur Richard Petit, directeur général et secré-
taire de l’Ordre des agronomes du Québec, soit nommé
membre de la Commission de protection du territoire
agricole du Québec pour un mandat de cinq ans à compter
du 3 juillet 2012, aux conditions annexées, en remplace-
ment de monsieur Jacques Cartier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Conditions de travail de monsieur
Richard Petit comme membre de la
Commission de protection du
territoire agricole du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur
la protection du territoire et des activités agricoles
(L.R.Q., c. P-41.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Richard
Petit, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein,
comme membre de la Commission de protection du terri-
toire agricole du Québec, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et
des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par la Commission pour la conduite de ses
affaires, il exerce tout mandat que lui confie le président
de la Commission.

Monsieur Petit exerce ses fonctions au bureau de la
Commission à Longueuil.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 3 juillet 2012
pour se terminer le 2 juillet 2017, sous réserve des dispo-
sitions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur Petit
reçoit un traitement annuel de 124 414 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables
à un membre d’un organisme du gouvernement du
niveau 3.

3.2 Vacances

Monsieur Petit a droit à des vacances annuelles payées
de vingt-cinq jours ouvrables, le nombre de jours étant
calculé en proportion du temps où il a été en fonction au
cours de l’année financière.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à mon-
sieur Petit comme membre d’un organisme du gouver-
nement du niveau 3.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont incon-
ciliables avec les dispositions contenues au présent décret,
ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Petit peut démissionner de son poste de
membre de la Commission, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Petit consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permis-
sion du président, monsieur Petit pourra continuer l’étude
d’une demande dont il a été saisi et en décider. Il sera
alors rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé en
fonction de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Petit
se termine le 2 juillet 2017. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
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ment le renouvellement de son mandat à titre de membre
de la Commission, il l’en avisera au plus tard six mois
avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission,
monsieur Petit recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités prévues
à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la
rémunération et les autres conditions de travail des
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du
20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________ _______________________
RICHARD PETIT MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée

57741

Gouvernement du Québec

Décret 539-2012, 30 mai 2012
CONCERNANT la majoration du régime d’emprunts
institué par le Musée des beaux-arts de Montréal auprès
de Financement-Québec

ATTENDU QUE le décret numéro 1064-2011 du 26 octo-
bre 2011 autorise le règlement du Musée des beaux-arts
de Montréal instituant un régime d’emprunts, valide
jusqu’au 30 novembre 2012, lui permettant notamment
d’emprunter à long terme auprès de Financement-Québec,
et ce, pour un montant n’excédant pas 26 271 908 $;

ATTENDU QUE le Musée des beaux-arts de Montréal
désire majorer ce régime d’emprunts afin de porter le
montant total autorisé à 44 956 908 $, soit une majoration
de 18 685 000 $;

ATTENDU QUE l’assemblée générale du Musée des
beaux-arts de Montréal a adoptée à l’unanimité le
10 mai 2012 un règlement modifiant le règlement insti-
tuant un régime d’emprunts, lequel est porté en annexe à
la recommandation de la ministre de la Culture, des
Communications et de la Condition féminine, afin de
majorer son régime d’emprunts et demander au gouver-
nement l’autorisation requise à cet effet;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le règlement modi-
fiant le règlement instituant un régime d’emprunts du
Musée des beaux-arts de Montréal concernant une
modification à son régime d’emprunts lui permettant
d’emprunter à long terme auprès de Financement-Québec
afin de majorer le montant total autorisé de ce régime à
44 956 908 $;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier à cet effet le
décret numéro 1064-2011 du 26 octobre 2011;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine :

QUE soit autorisé le règlement modifiant le règlement
instituant un régime d’emprunts du Musée des beaux- arts
de Montréal, adopté à l’unanimité le 10 mai 2012 et
porté en annexe à la recommandation de la ministre de la
Culture, des Communications et de la Condition féminine,
lequel modifie son régime d’emprunts lui permettant
d’emprunter à long terme afin de majorer le montant
total autorisé de ce régime à 44 956 908 $;

QUE le décret numéro 1064-2011 du 26 octobre 2011
soit modifié en conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57742

Gouvernement du Québec

Décret 540-2012, 30 mai 2012
CONCERNANT le Programme québécois de gestion
intégrée des pneus hors d’usage 2013-2014

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c de l’article 2
de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q.,
c. Q-2), le ministre peut notamment élaborer des plans et
des programmes de conservation, de protection et de
gestion de l’environnement;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 6° du
deuxième alinéa de l’article 18 de la Loi sur la Société
québécoise de récupération et de recyclage (L.R.Q.,
c. S-22.01), la Société québécoise de récupération et de
recyclage peut notamment administrer tout programme
du gouvernement, de l’un de ses ministères ou organismes,
dans un domaine connexe à ses objets;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1092-2008 du
5 novembre 2008, le Programme québécois de gestion
intégrée des pneus hors d’usage 2009-2012 était adopté;
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